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Pièce A : Pièces administratives 

 

 



 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du Maire portant engagement de la procédure de 
modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) 

  



  







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération relative à la décision sur la réalisation ou non 
d’une évaluation environnementale pour le projet de 
modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme 

  



  







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération définissant les modalités de mise à disposition du 
public du projet de modification simplifiée n°1 du plan local 

d’urbanisme 



  








